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Jean-Pierre Pervès
est un ancien directeur

du CEA de Saclay.
Il vit à Bures-sur-Yvette

depuis 1991.

Le mag : Comment fonctionne le Conseil
économique et social ?
Jean-Pierre Pervès : Le Conseil économique et
social a été créé à l’initiative de la CAPS, il y a deux
ans. Ses membres sont désignés par l’entité dont
ils font partie : associations, entreprises, syndi-
cats, établissements de recherche et d’enseigne-
ment… Aujourd’hui, 77 membres se réunissent
tous les deux mois en plénière et,dans l’intervalle,
participent à des groupes de travail thématiques.
Ce sont pour la plupart des actifs qui ont une
vision pragmatique du territoire et de ses enjeux.
Le Conseil établit un rapport qui est transmis au
président et diffusé aux membres du Conseil
communautaire.
L’un des chantiers du CES a été de formuler un
avis et donner des orientations sur le projet de
territoire. Nous allons à présent travailler sur
l’important dossier de l’Opération d’intérêt
national et le plan Campus et donner un avis
détaillé sur le sujet.

Le mag : Vous intervenez principalement sur
les questions relatives au développement
durable du territoire ?
Jean-Pierre Pervès : On parle beaucoup de déve-
loppement durable. Notre constat c’est qu’on
oublie souvent qu’il repose sur trois piliers : l’éco-
nomie, le social et l’environnement. Le côté

Plus d’une centaine de participants étaient présents le 24 juin dernier à la
réunion d’information organisée pour faire un point sur l’état d’avancement
du projet d’entrée de ville de Palaiseau. François Lamy, président de la
CAPS et maire de Palaiseau a ainsi pu répondre aux questions d’une
assemblée nombreuse et attentive : “Les incertitudes nationales qui
pèsent actuellement sur le marché de l’immobilier ont eu un impact sur
les mises en chantier… et nous n’échappons malheureusement pas à cette
règle !” Ainsi, la CAPS et l’opérateur ont dû procéder à des ajustements
du projet afin de pouvoir le réaliser dans de bonne condition. La CAPS a
veillé à ce que le projet architectural et urbain conçu par Michel Macary*
soit conservé, notamment dans ses exigences environnementales et les
objectifs en terme de logements pour tous atteints. C’est la phase 2 du
projet (immeuble de bureaux) qui est actuellement en cours de redéfinition.
Le démarrage de la phase 1, composée d’un programme de logements
(locatif social et accession), d’une résidence pour chercheurs, d’une
résidence étudiante et de commerces de proximité est prévu en février
2010. Les espaces publics feront l’objet d’une attention particulière avec la
création d’une place publique qui sera le cœur du quartier, des
aménagements qui feront une large place aux piétons et aux cyclistes, une
démarche de Haute qualité environnementale pour le cadre de vie, une
place de l’automobile maîtrisée et une vitesse limitée. L’aménagement de
ce nouveau quartier permettra de répondre au besoin de logements
(550 demandes de logement par an sont déposées et ne peuvent être
satisfaites) en offrant une qualité de vie et environnementale préservée.
* Michel Macary est, entre autres références, l’architecte du Stade de France à Saint-Denis
et de Bercy Village à Paris.

APRÈS UNE PHASE D’AJUSTEMENT DU PROGRAMME LIÉE À LA CRISE
ÉCONOMIQUE QUI FRAPPE LE MARCHÉ DU LOGEMENT, LE PROJET
D’AMÉNAGEMENT DE L’ANCIEN SITE SFIM-SAGEM À PALAISEAU EST SUR LE
POINT DE REPRENDRE.

PROJETS URBAINS

SFIM : la reprise

POINT DE VUE

Jean-Pierre Pervès
Président du Conseil économique et social

RENDEZ-VOUS

13 OCTOBRE
Réunion
des Conseils
de développement
d'Île-de-France
À 18h30
CAPS -
Salle du Conseil,
1, rue Jean-Rostand,
Parc club - Orsay.

PLUS D’INFOS SUR LE PROGRAMME IMMOBILIER
service aménagement CAPS : 01 69 35 66 50.

Réunion du Conseil économique et social
au siège de la CAPS

économique est souvent négligé. Sur un terri-
toire comme le nôtre, cette dimension devrait
être davantage prise en compte. Nous avons fait
valoir ce point de vue dans notre rapport sur le
projet de territoire. Avec l’Opération d’intérêt
national, le plan Campus, le pôle de compétitivité
System@tic, notre territoire a un potentiel
exceptionnel. Nous devons être “moteurs” dans
la mobilisation du monde économique. Il faut
penser aujourd’hui aux générations de demain
tant pour ce qui concerne l’emploi que le logement.

Le mag : Comment le CES envisage-t-il la
problématique du logement face aux enjeux
de développement durable ?
Jean-Pierre Pervès : Si, au sein du CES, tout le
monde s’accorde pour dire que la ville doit
désormais être pensée selon les principes du
développement durable, nous pensons qu’il faut
continuer à créer des logements. Là aussi notre
préoccupation concerne les générations futures.

Le déménagement de l’Université sur le Plateau
est une bonne idée selon nous s’il y a une vraie
volonté d’intégrer les étudiants dans la ville.Tra-
vaillons pour le futur c’est le message essentiel
que les membres du CES souhaitent faire
entendre aux décideurs, sachons saisir les
opportunités..

Forum femmes et emploi

La CAPS est partenaire de ce Forum organisé par
le CIDFF et Atout Plie. Ce nouveau rendez-vous
doit permettre de lever les difficultés d’accès à
l’emploi et à la formation que peuvent rencontrer
les femmes. C’est un moyen de sensibiliser les
entreprises à la problématique de l’emploi au
féminin.

Jeudi 1er octobre 2009
• 8h30 – 10h :
Petit déjeuner entreprises/conférence débat
• 10h – 16h :
Forum ouvert au public féminin (espace
d’information, ateliers, rencontres avec les
entreprises)
Ferme de Courtabœuf
Rue de Madagascar – P.A de Courtabœuf
aux Ulis.
forumfemmesemploi@orange.fr

Une zone d’aménagement différé (ZAD)
sur le plateau ?
Le Préfet de l’Essonne consulte à l’heure actuelle
les collectivités locales en préalable à la création
d’une zone d’aménagement différé (ZAD) sur tout
le sud du plateau de Saclay. Les ZAD ont pour
objet de faciliter l’acquisition publique des terrains
à urbaniser sans inflation préalable des coûts
fonciers. Destinée en théorie à permettre la
réalisation de l’opération du plan Campus, cette
ZAD dépasse en réalité très largement ses limites
géographiques.

Le périmètre envisagé atteindrait en effet le Christ
de Saclay, entre la RD 906 et la RD 36. Il comprend
ainsi près de 300 hectares actuellement dévolus à
l’activité agricole et dont les élus de la CAPS ont
acté de leur indispensable préservation lors de
l’approbation de la carte des terres agricoles en
juin 2008.

Le projet de ZAD voulu par l’Etat sera débattu
par les élus de la CAPS lors d’un prochain
Conseil communautaire.
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